Le client peut dans certains cas confier au Prestataire la réalisation d’une mission de programmation urbaine. Si tel est le cas, le Prestataire devra faire figurer au contrat la réalisation des prestations suivantes :
1. FaisabilitéCette partie de mission est variable selon les capacités du Client de faire réaliser par ses propres services tout ou partie de cet élément déterminant pour la suite des opérations. Distinguer, sans que cette liste soit exhaustive, la faisabilité foncière ou administrative et juridique, la faisabilité technique, la faisabilité économique.Le Client peut confier cette mission à un économiste en demandant au Prestataire de l’assister.
a. Faisabilité foncière : c’est parfois sur la base d’un “préprogramme quantitatif“ fourni par le Client comportant des surfaces d’équipements, de bureaux, de commerces, de logements ou d’activités que le Prestataire est amené à vérifier si les m2 entrent bien dans la capacité du site.
b. Faisabilité administrative et technique. La mission peut se décliner de la manière suivante :
c. analyse des limites de hauteur et des prospects
d. analyse des données environnementales (ensoleillement ...)
e. analyse des servitudes
f. Faisabilité technique :
g. analyse des contraintes constructives de portance des structures
h. analyse des accessibilités, des stationnements
i. Faisabilité économique et financière :
j. prise en compte des financements du Client dans le phasage des opérations
k. impact des choix programmatiques sur l’économie générale de l’opération
2. L’analyse des éléments de programmePour les opérations urbaines importantes, il peut exister une programmation spécifique pour chaque équipement public.Aussi, le Prestataire peut avoir trois types de missions :
a. une mission de coordination de la programmation des équipements publics déjà programmés
b. une mission de programmation pour les autres équipements non encore programmés
c. le dessin de l’organisation spatiale des différents éléments de programme
3. La participation aux réunions Cette partie de mission qui peut être rémunérée à la vacation oblige le Prestataire à participer :
a. aux réunions techniques internes avec le Client
b. aux réunions thématiques organisées par le Client
c. aux réunions d’exposition des enjeux et du programme desservi par le Client
4. Rendu du programme
